
REPUBLIQUE DU SENEGAL 

AVENANT N°1 

A LA CONVENTION MINIERE 

POUR OR ET SUBSTANCES CONNEXES EN DATE DU 14 AVRIL 2010 
PASSEE EN APPLICATION DE LA LOI N°2003-36 DU 24/11/2003 PORTANT CODE MINIER 

ENTRE 

L'ETAT DU SENEGAL 

ET 

LA SOCIETE RANDGOLD RESOURCES LIMITED - ----- J 

PERIMETRE DE MASSAWA 



ENTRE 

L'Etat du Senegal, ci-apres denomme I'« Etat », represente par : 

Mme Aissatou Sophie GLADIMA, Ministre des Mines et de la Geologie, (ci-apres le « Minlstre 
charge des mines ») 

O'UNE PART, ET 

La Societe Randgold Resources Limited, ci-apres denommee la « Societe » qui a son siege au 
3rd floor Unity Chambers, 28 Halkett Street, St Helier, Jersey, representee par Monsieur Mouhamed 
David MBA YE, dOment autorise, 

D'AUTRE PART 

La Societe et l'Etat sont ci-apres designes !es « Parties ». 
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PREAMBULE 

1. Par arrete n°4638/MMITPME/DMG du 21 mai 2010, l'Etat a fusionne les permis de recherche 
d'or et de substances connexes denommes « Kanoumering »et« Kounemba » (Region de 
Kedougou) detenus par la Societe en un permis de recherche unique 
denomme « KANOUMBA » (le « Pennis de Recherche ») ; 

2. L'Etat et la Societe ont signe une convention miniere en date du 14 avril 2010, pour 
!'exploration et !'exploitation d'or et de substances connexes, sur le perimetre de recherche de 
KANOUMBA (la« Convention Miniere »), dont une copie figure en Annexe 1 aux presentes ; 

3. Les travaux d'exploration effectues ont permis a la Societe d'identifier des gisements 
economiquement rentables ; 

4. Sur la base (i) de !'execution d'un programme et d'un budget de recherche prealablement 
annexe a la Convention Miniere signee avec l'Etat, (ii) d'une etude de faisabilite soumise au 
Ministre charge des mines (« l'Etude de Faisabilite »), (iii) d'une etude d'impact 
environnemental et social validee par la Direction de !'Environnement et des Etablissements 
Classes au travers d'une lettre de conformite, et (iv) d'une demande d'autorisation et 
d'exploitation d'installations classees egalement soumise a la Direction de !'Environnement et 
des Etablissements Classes, la Societe a decide de passer a !'exploitation des gisements 
decouverts, et a a cette fin, depose une demande d'octroi de permis d'exploitation miniere 
pour le perimetre de Massawa le 21 janvier 2019 (le« Permis d'Exploitation »); 

5. L'Etat et la Societe ont ainsi convenu d'actualiser, de completer, de preciser et/ou de confirmer 
les termes de la Convention Miniere conformement a !'article 28 du Decret n°2004-647 du 17 
mai 2004 fixant tes modalites d'application de la loi n°2003-36 du 24 novembre 2003 portant 
code minier (le « Decret n°2004-647 » ), pour tenir compte notamment des donnees propres 
a !'exploitation et aux conditions economiques du moment ; 

6. Les Parties conviennent que le present avenant a la Convention Miniere (I'« Avenant ») 
actualise, complete, precise eUou confirme les termes de la Convention Miniere, dont ii est 
repute faire partie integrante; 

7. II est precise que le present Avenant sera annexe au decret accordant le Permis d'Exploitation 
conformement a !'article 28 du Decret n°2004-647 precite; 

8. Suite a une fusion avec Barrick Gold Corporation en janvier 2019, la Societe a change son 
nom pour devenir Barrick Gold (Holdings) Limited, telle que precisee a !'annexe 4 ; 

AINSI 

9. 

10. 

11. 

12. 

Vu le Reglement n°18/2003/CM/UEMOA du 23 decembre 2003, portant adoption du Code 
minier communautaire de l'UEMOA ; 

vu le Reglement n°09/2010/CM/UEMOA du 1er octobre 2010 relatif aux relations financieres 
exterieures des Etats membres de l'UEMOA ; 

vu t'Acte Uniforme revise adopte le 30 janvier 2014, relatif au droit des Societes 
Commerciales et du Groupement d'lnteret Economique ; 

Vu la loi n°2003-36 du 24 novembre 2003 portant Code Minier et le Decret n°2004-647 (le 
« Code Minier ») ; 
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13. Vu la loi n°2016-32 du 8 novembre 2016 portant Code Minier et le Decret n°2017-459 (le 
« Code Minier de 2016 ») ; uniquement en relation avec rubriques specifiques amendees de 
cet Avenant ; 

14. Vu l'arrete n°4638/MMITPME/DMG en date du 21 mai 2010 portant fusion des perrnis de 
recherche d'or et de substances connexes denommes « Kanoumering » et « Kounemba » 
(Region d Kedougou) detenus par la Societe en un permis de recherche unique 
denomme « KANOUMBA », tel que renouvele par les arretes n°17963/MIM/DMG en date du 
1er decembre 2014 et n°11204/MIM/DMG en date du 02 ao0t 2016 portant deuxieme 
renouvellement du permis ; 

15. Vu la Convention Miniere ; 

16. Vu la convention miniere signee le 7 avril 2015 entre l'Etat du Senegal et la societe Sabodala 
Gold Operations SA (la « Convention de SGO ») ; et 

17. Vu la lettre n°0010/MMG/DMG/sp en date du 12 fevrier 2020 de Madame le Ministre des 
Mines et de la Geologie portant approbation de !'acquisition du Projet Massawa (comme defini 
ci-dessous) par Teranga Gold Corporation et !'integration potentielle avec la mine d'or de 
Sabodala (le « Projet Sabodala » ). 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Les termes en majuscule utilises dans le present Avenant non definis ant le sens qui leur est attribue 
dans le Code Minier et dans la Convention Miniere. 

ARTICLE 1. Objet de l'Avenant 

Le present Avenant a pour objet d'actualiser, de completer, de preciser et/ou de confirmer les termes 
de la Convention Miniere, en vue de definir ou de preciser les relations entre l'Etat, la Societe et la 
Societe d'Exploitation pour !'exploitation des gisements du Projet Massawa. 

ARTICLE 2. Societe d'Exploitation 

a) La societe d'Exploitation a ete creee en droit senegalais sous forme d~ soci~t~ anonyme a~_ec 
conseil d'Administration conforrnement a !'article 18 de la Conve~ti~n M1~1_ere. La S~c,ete 
d'Exploitation est immatriculee au Registre du Commerce et du Credit Mob1her de la ville de 
Dakar sous le numero SN DKR 2019 B 30394 a la date du 31 octobre 2019. 

b) Les Parties conviennent que le Permis d'Exploitation sera cede a la Societe d'Exploitation 

conforrnement aux dispositions du Decret n°2004-647. 

. , t . d P is d'Exploitation a la Societe d'Exploitation, 
c) Les Parties conv~ennent que, de~ 1 oc rOI u u~r:ncerne les garanties, droits et obligations 

celle-ci se subst1tuera ~ la ~~~•etet e11" ~ainendee par le present Avenant sans qu'il ne soit 
resultant de la Convention M1mere e e qu 
besoin d'autres formalites. 

. . iniere ii est precise que !'exploitation d'un 
d) Par derogation a l'art1cle 18.1 _ de la convent,_on murrait ~vec !'accord des parties se faire dans 

nouveau gisement dans le pe~1m~tre d':1 pt e71s r:1on les conditions definies par negociations. 
le cadre d'une societe d'explo1tat1on ex1s an e e 
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ARTICLE 3. Prise de participation de l'Etat ou du Secteur Prive National 

a) Conformement a !'article 21 de la Convention Miniere, lors de la creation de la Societe 
d'Exploitation, ii sera attribue a l'Etat une participation gratuite egale a 10% du capital social 
de la Societe d'Exploitation. 

b) En sus des 10% d'actions gratuites, l'Etat aura le droit de se reserver pour lui ou le secteur 
prive national, une participation a titre onereux d'un montant maximum egal a vingt-cinq pour 
cent (25%) dans le capital social de la Societe d'Exploitation dans les conditions prevues a 
!'article 21 de la Convention Miniere. 

c) Les Parties conviennent que !'expert evaluateur independant auquel ii est fait reference a 
!'article 21.6 (a) de la Convention Miniere est la societe Cabinet Venmyn Deloitte (Pty) Ltd, 
trading as Deloitte Technical Mining Advisory. 

d) Les articles 21 .5, et 21.6 (b) de la Convention Miniere sont supprimes et remplaces comme 
suit: 

(i) 21.5. En cas d'augmentation du capital de la Societe d'Exploitation intervenant 
a n'importe quel moment de la vie de la mine : 

(ii) 21.6 (b) 

A. Dans le cas ou l'Etat aurait elu de ne pas exercer son option 
d'acquerir pour lui ou pour le secteur prive national une 
participation a titre onereux, et detiendrait a ce titre 10% du 
capital social de la Societe d'Exploitation, l'Etat se verra 
octroyer le nombre d'actions nouvelles a titre gratuit lui 
permettant de conserver son niveau de participation a hauteur 
de 10% dans le capital social de la Societe d'Exploitation. 

8. Dans le cas ou, ou en sus des dix pour cent (10%) d'actions 
nouvelles gratuite qui reviendront de droit a l'Etat au titre de 
l'alinea (A) precedent, l'Etat ou le secteur prive national aurait 
acquis une participation a titre onereux dans le capital social 
de la Societe d'Exploitation conformement a !'article 21.6(b)A 
des presentes, l'Etat ou le secteur prive national, selon le cas, 
aura le droit d'acquerir a titre onereux le nombre d'actions 
nouvelles lui permettant de maintenir le meme niveau de 
participation dans le capital social de la Societe d'Exploitation 
qu'il detenait immediatement avant la realisation de !'operation 
d'augmentation du capital social. 

A. 

B. 

Tout acheteur propose aura 30 jours pour notifier sa decision 
d'investissement a compter du 27 janvier 2020, date de 
presentation du rapport d'evatuation independante du projet au 
secteur prive national, et 30 jours supplementaires pour payer 
le prix des actions. 

Si avant la fin du delai-mentionne au paragraphe preced~nt, 
l'Etat renonce au droit d'acquisition des parts supplementaIres 
de l'Etat ou du secteur prive national senegalaise, la Societe 
s'engage a payer un montant de Qui~ZE: (15) million~ de dollars 
US en contrepartie de cette renonc1atIon (le « Pa1!ment ~e 
Renonciation » ). Par souci de clarte, dans le cas ou le ProJet 
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Massawa serait par la suite integre dans le Projet Sabodala, ce 
Paiement de R.enonciation sera deduit de tout paiement de 
renonciation similaire du au titre de la Convention de SGO. 
L'acquittement du Paiement de Renonciation se fera dans les 
7 jours ouvrables suivant la delivrance des actes suivants : (i) 
le decret d'octroi du Permis d'Exploitation a la Societe 
d'Exploitation apres la signature du present Avenant ; et (ii) 
l'arrete d'attribution du nouveau permis de recherche de 
Kanoumba a la societe Massawa (Jersey) Limited ainsi que la 
signature de la convention miniere y afferente. 

C. Pour toute participation subsequente telle qu'envisagee dans 
!'article 21.5 (B) des presentes, l'Etat aura quatre-vingt-dix (90) 
jours a compter de la date de remise du nouveau rapport 
d'evaluation pour (i) notifier sa decision d'acquerir pour lui­
meme et/ou pour des prives senegalais une participation 
supplementaire a titre onereux afin de maintenir son niveau de 
participation dans le capital de la Societe d'Exploitation et (ii) 
30 jours additionnels pour payer le prix d'acquisition desdites 
actions calcule sur la base de la valorisation nominale des 
actions indique dans le rapport de !'expert evaluateur 
independant. 

ARTICLE 4. Principes sur la Societe d'Exploitation 

a) 

b) 

C) 

Les relations entre l'Etat, la Societe {et/ou ses societe affiliees) et le cas echeant tout 
autre participant que l'Etat designera en vertu de son droit d'exercice de l'option de 
participation onereuse a hauteur de 25%, en leur qualite d'actionnaires de la Societe 
d'Exploitation, feront l'objet d'un pacte d'actionnaires negocie de bonne foi dans le 
cadre de la creation de la Societe d'Exploitation. 

La Societe d'Exploitation sera administree par un Conseil d'Administration compose 
de membres designes par les actionnaires. L'Etat aura deux (2) sieges dans le Conseil 
d'Administration de la Societe d'Exploitation. 

Les Contrats notamment les conventions de comptes courant associes, entre la 
Societe d'Exploitation et les Societes affiliees a l'actionnaire ma~ori~aire s~nt soui:,,is a 
!'approbation du Conseil d'Administration de la Societe d'exploItatIon quites vahde a 
la majorite requise. 

ARTICLE 5. Pennis d'Exploitation et pennis de recherche r6siduel 

a) 

b) 

c) 

Le Permis d'Exploitation sera accorde pour une duree_ ~e 20 ans, renouvelable 
confonnement aux dispositions de !'article 26 du Code Minter de 2016, par tranches 
de 5 ans et sera annexe aux presentes a l'Annexe 2. 

Les Parties conviennent que le perimetre du projet minier faisant l'obj~t ~u Per~is 
d'Exploitation et du present Avena~t. (le. ~ Projet Massawa ») ams, que es 
coordonnees geographiques sent precIsees a I Annexe 2. 

, • , 11 convention miniere qui sera negociee 
Le perimetre residue!_ fera ! ~bJet d ucnednouM~e. e de 2016 et sera attribue a la societe 
conformement aux d1spos1tIons du o e mier 
Massawa (Jersey) Limited. 
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ARTICLE 6. Depenses de recherche 

a) Les depenses de recherche sont evaluees a 128,5 millions USO par la societe. II est precise 
que les depenses de recherche realisees par la Societe (ou ses societes affiliees) peuvent 
etre considerees comme une creance sur la societe d'exploitation, dans les conditions 
prevues au (d) ci-dessous sous reserve de validation de l'Etat de ces depenses par un audit. 

b) L'audit des depenses est realise par un cabinet d'expertise international independant 
reconnu et qui est designe d'accord parties. Les frais lies a cet audit des depenses de 
recherche sont a la charge de la societe. 

c) En vue de la verification de ces depenses de recherche, la Societe mettra a disposition les 
justificatifs des depenses engagees (notamment ses etats financiers annuels) et tous autres 
justificatifs de depenses directement liees au Projet Massawa encourues en dehors du 
Senegal, tels que les frais d'analyse des echantillons et autres acquisitions de materiels. 

d) Conformement a !'article 22 de la Convention Miniere, les depenses indiquees au paragraphe 
(a) ci-dessus non utilisees comme apport en nature dans la constitution de la Societe 
d'Exploitation ainsi que les frais administratifs lies a la constitution de la Societe d'Exploitation 
seront consideres comme des prets d'actionnaires consentis a la Societe d'Exploitation par la 
Societe (ou ses societe affiliees). Le montant valide ainsi considere sera soumis a des interets 
au taux Libor +2%. 

e) II est precise que la distribution du cash-flow disponible a la fin de f'exercice financier se fera 
selon les modalites suivantes et dans l'ordre ci-apres : 

(i) 

(ii) 

(iii) 

(iv) 

(v) 

(vi) 

Rembourser des prets et dettes contractes par la Societe d'Exploitation aupres 
de tiers; 

Payer les interets sur les prets apportes par les actionnaires dans le cadre de 
financement des depenses de recherche ; 

Rembourser les prets apportes par les actionnaires dans le cadre de 
financement des depenses de recherche pour le montant reel affecte aux 
travaux de recherche ; 

Payer les interets sur les prets apportes par les actionnaires dans le cadre de 
financement des operations d'investissement ; 

Rembourser les prets apportes par les actionnaires dans le cadre de 
financement des operations d'investissement ; 

Payer des dividendes aux actionnaires. 

f) Le calcul des inten~ts sur les depenses de recherche debutera lors de la mise en place de la 
Societe d'exploitation. Le calcul des interets sur les operations d'investissement ~ebutara_ a 
partir de la date de leur utilisation dans le cadre . de~ app~ls de fonds relat1f~ ~u~d1ts 
investissements. Les interets impayes des deux prets 1nd1ques cI-dessus s~ront ~p1tah~e~ et 
consideres comme payes. En revanche, tant que la tresore~e ~e la soc1ete. d Explo1tatton 
permet de payer les interets, ces derniers ne pourront etre capitalises et la portion de la dette 
qui aurait pu etre remboursee et qui ne l'a pas ete ne portera non plus des mten~ts. 

g) Durant tes quatre premieres annees de produ~i?n,, lorsque le prix de l'~r est ~up~rieur ~u ~rix 
de base etabli dans le modele financier soumIs a I Etat au moment de I octro, de I autonsat,on 
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d'exploitation et que lorsque la tresorerie le permet, la Societe d'Exploitation procedera a un 
remboursement accelere des depenses de recherche 

h) Les dispositions du present article feront l'objet d'un protocole d'accord conclu entre la Societe 
(ou ses societe affiliees), la Societe d'Exploitation et l'Etat. 

ARTICLE 7. Debut des travaux de construction 

L'article 25 de la Convention Miniere est supprime et remplace comme suit : 

a) La Societe d'Exploitation est notamment tenue : 

(i) d'exploiter le gisement dont elle a demontre !'existence selon les regles de l'art 
et de maniere a ne pas compromettre la recuperation des reserves prouvees 
et probables et de proteger l'environnement ; 

(ii) d'informer regulierement le Ministre charge des mines des methodes et des 
resultats de !'exploitation, des resultats des travaux de recherche de reserves 
additionnelles prouvees et probables ainsi que leurs caracteristiques. 

b) Les operations minieres doivent etre engagees dans les meilleurs delais et conduites avec 
diligence par la Societe d'Exploitation. 

c) Si dans un delai d'un (01) an a compter de la date de delivrance du Pennis d'Exploitation, les 
Operations d'investissement ne sont pas reellement engagees, la Societe d'Exploitation 
s'expose a une penalite de retard de cinquante millions (50 000 000) FCFA par mois pour les 
trois (3) premiers mois. Cette penalite sera augmentee de quinze pour cent (15%) par mois 
par rapport au mois precedent, a compter du quatrieme mois de retard, et ce, jusqu'au 
douzieme mois de retard. 

d) Deux (2) ans a compter de la date d'octroi du permis d'exploitation, si la Societe d'Exploitation 
n'a pas demarre les travaux de developpement, l'Etat se reserve le droit de proceder au retrait 
du Permis d'Exploitation dans les conditions fixees a !'article 30 du Code Minier de 2016. 

e) Le debut des travaux de developpement est defini par le demarrage des travaux preparatoires, 
de developpement et de construction pour amener le Projet Massawa en une production 
commerciale. 

f} En cas d'expiration d'un titre minier d'exploitation sans renouvellement de celui-ci, la mine et 
ses dependances sont transferees en pleine propriete a l'l:tat, libres de toutes charges, Y 

compris ses dependances immobilieres. 

g) Les Parties conviennent neanmoins que ces sanctions indiqu~s da~_s l'ali~ea (a} ci-dessus 
ne seront pas applicables si le retard dans le debut des Operations d invesllssements est du 

fait de l'Etat. 

h) :;f:Efr=:~:;ffi;~:::::i~::r ~~=~::~=Ef~~1~ 
a !'article 38 de la Convention Mm1ere. 
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ARTICLE 8. Reglementation des changes 

Sous reserve du respect des dispositions de la reglementation des changes en vigueur sur le territoire 
de la Republique du Senegal a la date de la signature du present Avenant, l'Etat accorde les garanties 
suivantes a la Societe d'Exploitation : 

a) Detenir et utiliser un compte en devise etrangere au Senegal. Ce compte sera ouvert au nom 
de la Societe d'Exploitation dans un etablissement bancaire agree au Senegal ; 

b) Detenir et utiliser un compte en devise etrangere a l'etranger, etant entendu que ce compte 
sera assujetti aux dispositions du Reglement de l'UEMOA sur la reglementation de changes ; 

c) Le droit de contracter a l'etranger les emprunts necessaires a !'execution de leurs activites au 
Senegal; 

d) Le libre mouvement de fonds afferents aux paiements au titre des operations courantes ; 

e) Le droit de transferer les sommes necessaires a l'amortissement contractuel des dettes dans 
le cadre de leurs operations au Senegal ; 

f) Les garanties ainsi enumerees ne donnent pas lieu a autorisation de conserver a l'etranger 
les sommes issues des emprunts vises au point (c) du present article ainsi que des ventes a 
!'exportation de biens et services resultant de leurs activites au Senegal. Ces sommes sent 
rapatriees au Senegal par le canal des intermediaires agrees. 

ARTICLE 9. Stabilite des conditions 

L'ensemble des clauses de la Convention Miniere relatives a la stabilite des conditions juridiques, 
administratives, sociales, douanieres, economiques, financieres et fiscales (notamment les articles 
13, 30 et 32 de la Convention Miniere) sont reiterees par les Parties par le present Avenant et 
s'appliqueront a la Societe d'Exploitation et le cas echeant a la Societe pendant toute la duree du 
Permis d'Exploitation. 

ARTICLE 10. Precisions sur la fiscalite 

a) Le taux de la redevance miniere applicable prevu par !'Article 77 du Code Minier est de 5% 
de la Valeur marchande du produit commercialise telle que definie dans le Code Minier de 
2016. 

b) La valeur marchande est calculee sur la base du prix de l'or determine a Londres (London 

Gold Fix). 

c) Les Parties conviennent que le paiement de la redeva~ce intE:rvi~nt _trime~triellement, ~ans 
n delai de 45 jours suivant la reception du bulletin de hqu1dat1on_ dument etabll par 

~administration des mines, conformement aux dispositions de l'art1cte 107 du decret 
d'appllcation du Code minier de 2016. 

d) Les Parties confirment q~e. la ~ociete d'Exr'ttation ~-~~e~~~!~!ee~a~::~:;,t~ev~,!~~it 1~:~i~: 
societes conformem~nt a ~ a_~1cte 28.d2 det a ony~~de de 07 ans a compter de la date de 
28.2 de la Convention MmIere pen an une pen , 
delivrance du Permis d'Exploitation. 

. 1 ou !'exploitation est faite dans le cadre d'une 
e) Cette disposition ne s'apph~ue pasddantsl e ~a~ de d'exoneration de l'lmpot sur les Societes 

societe d'exploitation preex1stante on a peno 
est arrivee a expiration. 
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f) Le resultat fiscal est calcule par Perrnis d'Exploitation. 

g) Au-dela de la phase de construction de la mine, la Societe d'Exploitation communiquera aux 
ministres charges des mines et des finances tous les investissements dont !'execution aura 
des effets sur son resultat et sur les previsions de recouvrement des impots. Cette 
communication se fera par l'interrnediaire des representants de l'Etat au conseil 
d'administration de la Societe d'Exploitation. 

ARTICLE 11. Dividendes 

La Societe s'engage a mettre en ceuvre des efforts commercialement raisonnables pour que la 
Societe d'Exploitation distribue des dividendes a l'Etat du Senegal au plus tard a partir de la troisieme 
annee de production en cas de benefice comptable constate, les reserves distribuables disponibles 
et si la tresorerie le permet. 

ARTICLE 12. Profil de production 

Pendant toute la duree de validite des exonerations fiscales accordees, la Societe et/ou la Societe 
d'Exploitation s'engage a maintenir la cadence d'extraction et de traitement de minerais dans les 
limites de la capacite des installations prevues dans le plan de developpement qui figure a !'Annexe 
3 du present Avenant (suivant les normes de l'industrie a +15%). Toute augmentation au-dessus de 
cette cadence sera notifiee pour approbation aux Ministres en charge des mines. 

ARTICLE 13. Contrat de gestion prevu entre la Soclete et la Societe d'Exploitation. 

La Societe est tenue de fournir a l'Etat des informations sur le mode ou les principes de gestion du 
futur contrat de gestion avec la Societe d'Exploitation. 

ARTICLE 14. Fonds d'appui au developpement local 

Les Parties conviennent que la Societe d'Exploitation versera la contribution suivante dans le cadre 
de projets de developpement social des collectivites territoriales abritant le Projet Massawa : 

a) Un minimum de 150 mille de dollars US par an pendant la phase de construction, a comp.ter 
de la date de \a delivrance du Perrnis d'Exploitation et s'achever a la Date de premiere 
production. 

b) 0.5% de son chiffre d'affaires hors taxe par an pendant I~ phase de production, a compter de 
la Date de premiere production (la « Phase de Production » ). 

ARTICLE 15. Emploi local 

d
. •t· d !'article 33 4 de la Convention Miniere, la Societe d'Exploitation 

conformement aux IsposI ions e • 

s'engage a : 
f f et de perfectionnement du 

a) mettre en ceuvre un programme de recrutement, de . or~a ,on 

personnel local, avant le debut de la Ph~s; dee:~~~:,~:~atrie par le personnel senegalais 
b) a proceder au remplacement progress1 . ~ _P 

notamment pour \es pastes de responsab1hte ; et 
. 8 . . t sculins a qualification egale. 

c) a garantir l'equite salariale entre les employes f m1nins e ma 
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ARTICLE 16. Contribution a l'appui institutionnel 

a) Conformement a !'article 33.4 (tiret 4) de la Convention Miniere, les Parties conviennent que 
la Societe d'Exploitation contribuera au perfectionnement du personnel de !'Administration des 
mines et de la geologie, a la promotion miniere et a l'appui logistique aux services techniques 
du Ministere en charge des Mines. 

b) Les Parties conviennent que cette contribution au Ministere en charge des Mines se fera 
comme suit: 

(i) Un paiement a hauteur de 150 mille de dollars US par an pendant la Phase de 
Construction ; 

(ii) Un paiement de 250 mille de dollars US par an a compter de la Date de 
premiere production pendant la Phase de Production. 

c) Cet appui institutionnel fera l'objet d'un protocole d'accord entre la Societe et le Ministere en 
charge des Mines, et se fera conformement a !'article 109 du Code minier de 2016. 

ARTICLE 17. Acces aux infrastructures et reseaux de communication 

a) L'Etat s'engage, pendant toute la duree du Permis d'Exploitation, a garantir a ta Societe 
d'Exploitation (et a ses sous-traitants et prestataires) les droits prevus par !'article 32 de la 
Convention Miniere, et permettra notamment l'acces et !'utilisation libre par la Societe 
d'Exploitation (et ses sous-traitants et prestataires) de !'ensemble des infrastructures et des 
reseaux de communication (telephonique, filaire, satellitaire ou de fibre optique) necessaires 
au Projet Massawa. 

b) L'Etat facilitera par ailleurs l'obtention des autorisations et permis necessaires a t'utilisation 
des materiaux et materiels necessitant la construction des voies d'acces pour l'exptoitation de 
la mine et la construction de tous logements necessaires a son personnel. 

ARTICLE 18. Financement de la Societe d'Exploitation 

a) L'Etat facilitera le financement de la Societe d'Exploitation par tout etablissement financier 
choisi par la Societe (et/ou ses societe affiliees) et fera ses meilleurs efforts pour consentir les 
autorisations et permis necessaires aux fins dudit financement. 

b) L'Etat agreera par avance tout creancier hypothecaire et/ou tout potential creancier nanti de 
la Societe d'Exploitation en vue de la realisation eventuelle de toute hypotheque sur le Permis 
d'Exploitation et/ou tout nantissement sur les actions de la Societe d'Exploitation. 

c) Les coats lies a la constitution de s0retes en vue du financement bancaire de la Societe 
d'Exploitation seront exoneres d'impots et taxes au m~me titre que les exonerations prevues 
a !'article 81 du Code Minier. 

d) L'Etat facilitera la realisation des sOretes sur les actifs de la Societe d'Exploitation et a agreer 
par avance le transfert de ces actifs en faveur du creancier a l'endroit qui aura ete designe 
par ledit creancier. 

ARTICLE 19. Recours a des fournisseurs de services locaux 

a) La Societe et la Societe d'Exploitation acceptant de prendre en consideration le recours en 
priorite a des entrepreneurs et a des fournisseurs de se~i~es ~enega\ais dans ~~ ~adre ~e 
!'exploitation du Projet Massawa. Ce recours sera cond1tionne par I acceptab1hte desd1ts 
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entrepreneurs pour la Societe et la Societe d'Exploitation en tennes de competences et de 
capacite a fournir des services en conformite avec les nonnes internationales standards en la 
matiere et dans la mesure ou ils pourront fournir des garanties suffisantes a cette fin. 

b) Avant le debut de la production, la societe et la societe d'exploitation presentent ses besoins 
en service et son plan de promotion du contenu local. Elles s'engagent confonnement aux 
dispositions de !'article 85 du Code minier 2016 a elaborer et publier un plan annuel de 
passation de marches. 

c) La Societe d'Exploitation est tenue de vendre une quantite de sa production d'or a des 
acheteurs locaux a des conditions au moins equivalentes a celles offertes par les autres 
acheteurs. Les modalites seront definies de commun accord entre les parties concernees. 

ARTICLE 20. Consultation periodique 

La Societe d'Exploitation participera au moins une fois par an, au besoin et a la demande du Ministere 
en charge des Mines ou de la Societe d'Exploitation, a des reunions de concertation avec le comite 
des partenaires (constitue du Ministere en charge des Mines ainsi que d'autres ministeres et 
demembrements du Gouvernement du Senegal) dans le but de se concerter sur l'etat d'avancement 
du Projet Massawa et sur les solutions qui pourraient etre apportes aux difficultes eventuelles liees a 
!'execution du Projet Massawa. 

ARTICLE 21. Divisibilite 

Toute section ou la totalite d'une disposition du present Avenant qui est illegale ou inapplicable peut 
etre separee du present Avenant et les sections restantes de la disposition ou les dispositions 
restantes du present Avenant demeurent en vigueur. 

ARTICLE 22. Maintien des autres clauses de la Convention miniere 

A !'exception des precisions, actualisations. et complements convenus dans le present Avenant, 
toutes les autres clauses de la Convention Miniere sont maintenues telles quelles et restent en 
vigueur entre les Parties dans les memes tennes. 

ARTICLE 23. Loi applicable 

Les Parties reconnaissent qu'en vertu des dispositions de la ~o_nvention Miniere~r'!l mo~~s qu~ n~~~: 
~!~:e!~~i~~~:n~!e:~;;1f;u~:~~ 

I
~~of;~~e;::::: ~~d~~;~~e; !~a~~~:·~~:re ;:o~~~i~!. u 
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Pour L'Etat 

Par : Mme Aissatou Sophie Gladima 

Qualite : Ministre des Mines et de la Geologie 

Pou 

Par : onsieur Mouhamed David MBA YE 

Qualite : Mandataire 

BARRICK 
BARRl~K,GOl,,D~eM410AL SA 

117 Avenue Andr6 Piytavln 
BP· 117 . DAKAR SUlGAL 
,,, • 1.2211 n '" n H 

Portable: 1♦-i21117 UI •7 O 116 m ll i 4 
NINIA: 0HS717>2 203 
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Annexe 1 

Convention Miniere 
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Annexe 2 
Coordonnees geographigues du Perrnis d'Exploitation 
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Annexe 3 
Plan de developpement de la mine 
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Annexe4 
Attestation de changement du nom de la societe 
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